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OBJET : 2014 – 265 BOURSES ELITES 
   ADOPTION - ATTRIBUTION 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 2 décembre 2014, s’est réuni le mardi 9  
décembre 2014 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 
 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Jonathan TURRILLO, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie 
COPIN, Gilles RONDONI, Dominique BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Jean-Marie 
BELVEDERE, Anne-Marie DUVAL, Brigitte VIDAL, Jean-Paul CAMERANO, Philippe BONELLI, Muriel 
CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Marguerite VIALE, Serge PERCHERON, Mélanie 
ZARRILLO, Ali AMRANE, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Alexandra ARDISSON, Chems 
SALLAH, Jocelyne BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Paul EUZIERE, Myriam LAZREUG, Philippe-
Emmanuel DE FONTMICHEL, Mékia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Magali CONESA, Ludovic 
BROSSY, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Franck 
BARBEY, Corinne SANJUAN. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jonathan TURRILLO (prend part aux délibérations N°232 à 277 et 279) 
Madame Muriel CHABERT (prend part aux délibérations N°232 à 277 et 279) 
Madame Alexandra ARDISSON (prend part aux délibérations N°232 à 236) 
Madame Magali CONESA (prend part aux délibérations N° 232 à 248) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER 

• Monsieur Pascal PELLEGRINO 
 
ABSENTS : 

/ 



 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  
 

• Madame Valérie COPIN (prend part aux délibérations N°237 à  280) 
/ 

PROCURATION : 
 

• Monsieur Jonathan TURRILLO à Madame Patricia ROBIN 

• Madame Valérie COPIN à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER à Madame Brigitte VIDAL 

• Madame Muriel CHABERT à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Pascal PELLEGRINO à Monsieur Jérôme VIAUD 

• Madame Alexandra ARDISSON à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
 
Chems SALLAH est élu secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 4 
novembre 2014.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 

/ 
Questions diverses : 
 

/ 
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RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Le présent rapport a pour objet de répartir les bourses aux jeunes élites sportives grassoises 

 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

SERVICE GESTIONNAIRE IMPUTATION BUDGETAIRE MONTANT T.T.C 
 

 
SPORTS 

 

 
DEPENSES 

 
6.350 €  

   
Monsieur Gilles RONDONI expose : 
 
Vue la délibération du 4 novembre 2014 fixant les nouveaux critères d’attribution des bourses élites aux sportifs 
grassois. 
 
Considérant les critères suivants : 

- Etre crédité de performance ou de niveau National a minima 
- Etre licencié dans un club grassois 
- S’il n’y a pas de club grassois dans la discipline du sportif, être grassois ou résident grassois 
- Participer aux manifestations sportives de la Ville 
- Montant de la bourse communale entre 0 et 1000€ proportionnel aux coûts de la participation nationale 

 
Considérant qu’après les 17 dossiers présentés, seuls 14 dossiers avaient les critères conformes à la 
délibération du 4 novembre 2014. 
 
Considérant qu’après étude des 14 dossiers présentés, je vous propose de retenir les candidatures suivantes :  
 

- Guillaume ALCAYDE : 12 ans, tennis de table, Pôle France à Nantes, 4ème joueur français, 4ème place 
tournoi européen : 450 euros 

- Marie-Lou BERTHIER : 11 ans, Gymnaste, Pôle France à Marseille, 4ème Championnat de France 
individuel, 2ème championnat de France équipe : 450 euros 

- Céline BOUSREZ : 37 ans, Course à pied, Triathlon, 1ère européenne Marathon de Nice, Qualification 
Championnet du monde Triathlon : 300 euros 

- Célia BREMOND : 18 ans, Athlétisme et Triathlon, 1ère coupe d’Europe Triathlon, Sélectionnée 
Championnat d’Europe et du Monde : 400 euros 

- Fabien COTTA : 40 ans, Paleta gomme, Champion de France National A fronton, ¼ finaliste 
championnat de France Nationale A trinquet : 900 euros 

- Charlotte DALMASSO : 23 ans, Sport mécanique, Championne de France rallye féminin : 800 euros 
- Jean-Philippe GHIGO : 32 ans, Boxe Thaï, vainqueur de la « Best Lion », participation à « Extrême Fight 

fot Heroes 2 » : 300 euros 



- Pauline GRAC : 12 ans, Gymnaste, Pôle France Marseille, 4ème championnat de France individuel, 
Championne de France équipe : 500 euros 

- Luna MENARDO : 11 ans, Tir à l’Arc, 4ème championnat de France FITA, 5ème national campagne : 300 
euros 

- Zao MENARDO : 12 ans, Tir à l’Arc, vice champion de France FITA, 1er national campagne : 450 euros 
- Simon MEURANT : 18 ans, Tir à l’Arc, 1er championnat de France par équipe, 4ème championnat de 

France salle, Sélectionné au championnat d’Europe : 400 euros 
- Alexis RAYNAUD : 20 ans, Tir sportif, 2ème championnat de France 10m, 2ème championnat du monde 60 

balles couché et record du monde, 2ème championnat du monde 3x40 : 500 euros 
- Roza SOPOSKI : 17 ans, Tennis de Table, ¼ final championnat de France, 3ème place Open Tchéquie 

équipe de France : 300 euros 
- Florian ZAWADKA : 17 ans, Tir à la carabine, Pole France Strasbourg, 1er départemental et régional 10 

m, 50m couché et 50m 3x40, classé dans les 15 premiers au championnat de France : 300 euros 
 
La commission plénière ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 26 novembre 2014. 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

- ATTRIBUER une bourse de : 450 € à Guillaume ALCAYDE 
- ATTRIBUER une bourse de : 450 € à Marie-Lou BERTHIER 
- ATTRIBUER une bourse de : 300 € à  Céline BOUSREZ 
- ATTRIBUER une bourse de : 400 € à Célia BREMOND 
- ATTRIBUER une bourse de : 900 € à Fabien COTTA 
- ATTRIBUER une bourse de : 800 € à Charlotte DALMASSO 
- ATTRIBUER une bourse de : 300 € à Jean-Philippe GHIGO 
- ATTRIBUER une bourse de : 500 € à Pauline GRAC 
- ATTRIBUER une bourse de : 300 € à Luna MENARDO 
- ATTRIBUER une bourse de : 450 € à Zao MENARDO 
- ATTRIBUER une bourse de : 400 € à Simon MEURANT 
- ATTRIBUER une bourse de : 500 € à Alexis RAYNAUD 
- ATTRIBUER une bourse de : 300 € à Roza SOPOSKI 
- ATTRIBUER une bourse de : 300 € à Florian ZAWADKA 
 

- DIRE que le crédit correspondant est inscrit au BP 2014. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 

 


